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L'administration peut rejeter une demande de rupture conventionnelle  

dans l'intérêt du service 

 

 Les dispositions du I de l'article 72 de la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction 

publique soumettent la rupture conventionnelle à un accord entre l'administration et son agent. Elle ne peut 

être imposée par l'une ou l'autre des parties.  

Saisie d'une demande de rupture conventionnelle présentée sur le fondement de ces dispositions, 

l'administration peut la rejeter dans l'intérêt du service.  

Il n'appartient au juge de l'excès de pouvoir de censurer l'appréciation ainsi portée par l'autorité 

administrative qu'en cas d'erreur manifeste. 

CAA de MARSEILLE, 4ème chambre, 27/06/2023, 22MA02314 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000047773890?init=true&page=1&query=22MA02314&sea 
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